
 

 
Luxembourg, le 22 avril 2021 

 
 
 
Objet : Amendement gouvernemental au projet de loi n°77751 portant modification :  

1. de la loi modifiée du 2 septembre 2011 portant réorganisation de la Chambre des 
Métiers et modifiant la loi du 26 octobre 2010 portant réorganisation de la 
Chambre de Commerce ;  

2. de la loi modifiée du 4 avril 1924 portant création de chambres professionnelles à 
base élective ;  

3. de la loi modifiée du 26 octobre 2010 portant réorganisation de la Chambre de 
Commerce. (5754bisTAN) 

 
Saisine : Ministre des Classes moyennes  

(19 mars 2021) 
 

 
 
L’amendement gouvernemental sous avis a pour objet d’octroyer une plus grande flexibilité 

au Ministre des Classes Moyennes ainsi que l’indique le commentaire de l’amendement projeté2, 
libellé comme suit :  

 
« L'actuelle modification de l'article 28 a pour but d'accorder au ministre une plus grande 

flexibilité en ce qui concerne le nombre des membres du bureau électoral. L'alinéa 2 par contre limite 
encore le ministre en ce qui concerne les personnes qu'il peut désigner. Etant donné que le ministre 
des classes moyennes est en charge de l'organisation des élections, il devrait également être libre 
de choisir les personnes qui siègent dans le bureau électoral. Dans cet ordre d'idée, il convient 
également de supprimer l'alinéa 2 de l'article 28. Finalement, il est profité d'apporter une clarification 
à l'alinéa 1*' en ce qui concerne les personnes qui prennent part aux délibérations. En effet, seul le 
secrétaire et le secrétaire adjoint n'ont pas de voix délibérative. L'alinéa 1est modifié dans ce sens. » 

 

La Chambre de Commerce n’a pas de commentaire particulier à formuler, sauf à observer 
que le texte coordonné - qui n’a pas valeur légale - est libellé de manière légèrement différente de 
la disposition projetée. 

 
En effet, alors que l’amendement projeté prévoit concernant la fin de l’alinéa 1er, le libellé 

suivant : 
 

« Ce bureau est composé d'un président, d'un vice-président, de scrutateurs, d'un secrétaire 
et d'un secrétaire adjoint, nommés par le membre du Gouvernement responsable pour la Chambre 
des Métiers. Le secrétaire et le secrétaire adjoint n'ont pas de voix délibérative. »,  

 
le texte coordonnée prévoit quant à lui le libellé suivant, qui devra être adapté :   
 

 
1 Lien vers l'amendement sur le site de la Chambre des Députés 
2 L’amendement unique sous avis porte sur l’article 3 du projet de loi initial que la Chambre de Commerce a avisé dans son avis du  
12 mars 2021 et vise à modifier l’article 28 de la loi de la loi modifiée du 2 septembre 2011 portant réorganisation de la Chambre des 
Métiers et modifiant la loi du 26 octobre 2010 portant réorganisation de la Chambre de Commerce. 

https://www.chd.lu/wps/PA_RoleDesAffaires/FTSByteServingServletImpl?path=54F5C69DCB12EA73DD46335DE1A83C8DF586D4E3DFA1571DCBD878573B4A4CF13382FC0056110FE433D6ED94AC1149C4$773BE810B87760D7CCF69760F6229715
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« Ce bureau est composé d'un président, d'un vice-président, de scrutateurs, d'un secrétaire 
et d'un secrétaire adjoint qui n'ont pas de voix délibérative3, nommés par le membre du 
Gouvernement responsable pour la Chambre des Métiers. » 

 
 

*  *  * 
 
 

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure 
d’approuver l’amendement gouvernemental sous avis. 

 
 

TAN/DJI 

 
3 Souligné par la Chambre de Commerce. 
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